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MllKMERT UTHOUIIUE ET EBMÇMS El IIIIEIil||U[

POUR NOTRE FOI ET NOS FOYERS ! — Pro arU etfori^ !

Qui doit en faire partie ?

Tout patriote et croyant, de l'un ou de l'autre sexe, et de tous
les âges, résolu à fournir sa juste part de sacrifices pour assurer la

permanence de la civilisation française en Amérique, sur la base de
nos traditions de foi ; — et aussi toute Maison, Société ou Associa-
tion de langue française, grande ou petite, s'occupant de mutualité,
d'œuvrcs sociales, économiques, voire de sport, de littérature ou de
piété, pour peu qu'elle s'inspire du mên- idéal de foi et de patriotisme.

On devient membre du Ralliement C.-F. A. en s'inscrivant
dans l'une des catégories suivantes :

Au Denier de la Langue : cotisation annuelle de 5 sous à $1
exclusivement.

Membre Participant : cotisation annuelle de une piastre (fl).

Membre Actif : cotisation annuelle de deux piastres ($2).

Membre Souscripteur: cotisation annuelle de cinq pias-
tres (15).

Membre Bienfaiteur : cotisation annuelle de dix piastres

($10).

Institution coopérante (pour toute Maison, Société, Associa-
tion qui ne veut prendre le titre de Fondateur, non plus que l'un

des précédents) cotisation annuelle de dix piastres ($10).

Fondateur : cotisation annuelle de vingt-cinq piastres ou
plus ($25).

Enfin, par le Sou des Enfants : cotisation annuelle de un
sou, jusqu'au maximum de cinq.

N. B. — On s'agrège encore au Ralliement C. F. A. en payant un abonne-
ment au Croisé, lequel, devenu désarmai» la revue spéciale de notre mouvement
d'actinn frari'.aise et catholique, est adressé gratis à tous les membres du Ralliement
C. F. .\. qui versent au trésor commun une somme de une piastre ou plus. Les sou-
scripteurs de deux PiASTaza, ou davantage, peuvent obtenir le service de plusieurs nu-
méros

: 2, 5, 10, 25, selon l'importance de leur souscription — s'ils en manifestent le
disir, pourfaire de la propagande.

P- S. — Prière d'adresser toute communication relative au Ralueuent C.F.A.
et toute remise de fonds pour le Croisé, au Directeur-délégué : Am'dée Dbnaclt.
LL. B., Québec, (No 128. Casier)
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N. B. On trouTera, à la fin de cette brochure, le texte

des ordrei en conseil et des lois nouvelles établissant des res

trictlons générales i la vente et au transport des boissons, et

à l'octroi des licences. Ces dispositions nouvelles n'empé

chent pas la Loi de Tempérance du Canada d'être en vigueur

dans Québec, mais peuvent servir à rendre plus facile son ap

plication et établissent même certaines prohibitions plus

sévères, Tant qu'elles seront en vigueur, il est donc avanta-

geux d'en tenir compte et d'y avoir recours pour la répression

des abus.

Sliifuts U«-vi.s»''s (1(1 Canada (!!)()()). fliap. l.")2.

7-S Kdoiianl VII. cliai). 71 ll!M)S).

U-IO KdouanI VII, chap. 08 (lOlO).

4-.') (îforn»' V, cliai). 53 1914).

«-7 (Jcorjîf V, chap. 14 (19I(»).

DEFINITIONS

Liqueurs enivrantes

Sous lu Loi dt' 'IVmpôraiHM' du Canada, ou «-ntond par " li-

queurs enivrantes " ou ^ boissons enivraTitcs "
:

" Toute li<|ueur et tous l>reuva>îes dont une partie est s|)iri-

tueuse ou enivrante". ' (S (îeo. V', eli. '2\. art. 4).

Sous la Loi des Licences de Québec, les " liipu-urs enivran-

tes " sont :

"L'eau de vie (brandy), le j;uildive (ou rhum), le whiskej",

le genièvre (ou gin), les vins de toutes .sorte, l'aie, la bière, la

lager béer, le porter, le cidre et toute autre liqueur qui contient

un principe enivrant, et tout breuvage compo.sé en tout ou en
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partie de quelqu'une de ces liqueurs. La bière, la lagerheeis

le cidre de toutes autres liqueurs sont réputes absolument être

des liqueurs enivrant* lorsqu'ils contiennent plus de deux et

demi pour cent d'alcool de preuve."

(S. R. Q. 1909, art. 904-1, et 4 Geo. V, ch. 6, art. 1)

,Vo<€.- 2.5% d'alcool de preuve égale 1.44% d'alcool en

volume.

(Sous la loi de 1916 (6-7 George V, eh. 19). c'est la définition

de la loi provinciale qui s'applique.)

Territoire prohibé

Dans ce Manuel, les mots " territoire prohibé " ou le mot

'•
territoire

" désignent le comté ou la cité où la seconde partie

(le la Loi de Tempérance du ('anada est eu vigueur.

Note - La Loi de Tempérance du Canada est divisée en

trois parties : la première a trait aux procédures à suivre pour

mettre la seconde en vigueur ; la seconde a trait a 1 interdiction

de la vente des liqueurs enivrantes dans les limites du comte ou

de la cité où elle a été mise en vigueur ; la troisième a trait aux

p.initions et aux poursuites pour contraventions a la seconde.

(S. R. C, ch. 152, art. 4.)
,. , ,- a

La Loi de Tempérance du Canada peut, par 1 adoption des

mesures réglées dans la première partie, être mise en vigueur dans

une cité ou dans un comté ; dans ce dernier cas, le territoire prohibe

comprend toute ville, township, parois.se et autre division ou mu-

nicipalité, qui .se trouvent dans les limites territoriales du comte,

mais ne comprend pas les cités.

(Les mots " territoire prohibé " et " territoire " .sont em-

ployés, dans ee Manuel, avec le sens indi<iué ci-dessus, pour plus

de brièveté dans les fonnules ; mais ce n'est pas là une acception

légale Kn réalité, tout territoire .soumis à .m règlement de pro-

hibition est
" prohibé "

; on peut en dire autant de toute circon-

scription où il n'y a pas de licence ; et, au 1er mai 1919. la province

de Québec tout entière sera aussi territoire prol "bé. en vertu de

la loi provinciale de 1918, et ceci est important au pomt de vue

de la loi fédérale de 1916, que nous citerons aussi.)
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PROHIBITIONS

ÉTABLIES PAR LA LOI DE TEMPÉRANCE DU CANADA

On peut diviser en trois classes les prohibitions ou interdic-

tions établies par la Loi de Tempérance du Canada.

I. — Les premières concernent la vente de liqueurs enivran-

tes dans les limites du territoire prohibé, c'est-à-dire de la cité

ou du comté soumis à la loi.

IL — Les deuxièmes s'appliquent à l'importation, ou à Tin*

troduction de liqueurs enivrantes dans le territoire prohibé.

IIL — Les troisièmes se rapportent à l'exportation, ou à

l'expédition de liqueurs enivrantes à des endroits situés en dehors

du territoire prohibé.

Les deux observations suivantes s'appliquent à toutes les

prohibitions :

Note i. — Que l'acte prohibé soit commis par la personne

accusée elle-même (par exemple, par le propriétaire d'un éta-

blissement, par un patron), ou par son commis, par son serviteur,

ou par son agent, il y a contravention dans tous les cas ; en d'au-

tres termes, on est passible de punition pour l'acte prohibé commis

par son employé. (S. R. C, ch. 152, art. 117, au 7-8 Ed. VU,

ch. 71, art. 1.) Et toute personne qui, employée par autrui ou

étant chez autrui, commet un acte prohibe, est coupable à l'égal

du principal contrevenant. (S. R. C ch. 152, art. 127. au 7-8

Edouard VII, ch. 71, art. 2, et 6-7 Geo. V, ch. 14, art. 1.)

Note 2. — Aucune licence ou patente ne rend légal un acte

prohibé par la Loi de Tempérance du Canada (S. R. C, ch. 152,

art. 117-3, au 7-8- Ed. VII, ch. 71, art. 1), sauf dans l'exercice

des droits conférés par cette licence.

i^:^-:
'"
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I. — Vente dans le territoire

Prohibition

Dans les limites du territoire prohibé, il est défendu :

a) d'avoir en vente ou d'exposer en vente des liejueurs eni-

vrantes ;

b) de vendre ou de troquer, directement ou mdirectement,

sous (jnelque prétexte et par quelque artifice que ce soit, des li-

queurs enivrantes ; . , . ,

c) de donner des liqueurs enivrantes en considération de

l'achat de quelque autre chose.

(S. R. C. ch. 152, art. 117-la et h., au 7-8 Ed. VII, ch. 71, art 1.)

Exceptions

Ne sont cependant pas prohibées les ventes de liqueurs eni-

vrantes, faites en vertu de quelqu'une des licences ou patentes

énumérées plus loin, et dans les conditions où l'exercice de la

licence est permis.

II.—Importation

Prohibition

' Il est défendu

o) d'envoyer, ou d'expédier d"s liqueurs enivrantes dans le

territoire prohibé ;

h) de faire envoyer, ou de faire expédier des liqueurs enivran-

tes dans le territoire prohibé ;

r) d'apporter, ou d'introduire des liqueurs enivrantes dans

le territoire prohibé ;

d) d< faire apporter, ou de faire introduire des liqueurs eni-

vrantes dans le territoire prohibé ;

e) de délivrer, à un consignataire ou à une autre personne

des li(iueurs eni-rantes envoyées, expédiées, apportées ou intro-

duites dans le territoire prohibé ;

f) de déposer en magasin ou en entrepôt fies liqueurs eni-

vrantes envoyées, expédiées, apportées ou introduites dans le

territoire prohibé ;

q) de garder en vue de livraison des li.ueurs enivrantes en-

voyées, expédiées, apportées ou introduites dans le territoire

prohibé.

(S. R. (\, eh. 152, art. 117-1- c. et d,au 7-8 Ed. VII, ch. 71, art 1).
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Exceptions

1° C\'s prohibitions ne s'appliquent pas au cas de liqueurs

enivrantes envoyées, apportées, ou délivrées à une personne ayant

une licence qui lui permet de vendre ces liqueurs. (Voir plus

loin les licences permises et les droits conférés par chacune d'elles.)

2° Ces prohibitions ne s'appliquent jias i.on plus aux liqueurs

enivrantes envoyées, expédiées, apportées ou portées à une per-

sonne pour son usage personnel ou jx)ur celui de sa famille. Mais,

dans ce cas, il y a" tout de même violation de la loi et contraven-

tion, si le prix des liciueurs doit être remis, dans les limites du

territoire prohibé, à la persoime qui fait la livraison, à son commi.s.

à .son serviteur, ou à son agent, ou (si la personne qui fait la li-

vraison est elle-même un .serviteur ou un agent) L son maître ou

à son yiatron.

(S. R. C, ch. 152, art. 117-2 au 7-8 Ed. VII, eh. 71, art. 1-2.)

III.—Exportation

Prohibition

L'interdiction de la vente de^ li(|ueurs enivrantes dans le

territoire prohibé (Voir ci-dessus : I Vente dans le territoire) est

générale et s'applique aussi bien à la vente pour expédition au

dehors qu'à la vente pour consommation dans les limites du ter-

ritoire.

Exceptions

Mais cette prohibition ne s'applique pas aux ventes faites

par un porteur de licence, si elles sont faites dans les conditions

voulues par la loi.

Il faut renrarquer que les porteurs de licences n'ont droit de

vendre ({ne dans leurs établissements ; par conséfiuent. les ventes

qu'ils feraient en dehors du territoire .seraient illégales, et par

suite l'expédition île la marchandise aussi. Seules sont donc

I)ermises les ventes faites par les porteurs de licences, ù leurs éta-

i>lissements re.s])ectifs. de liiiueurs enivrantes destinées à être

transportées hors du territoire, jiourvu que ces ventes .soient

faites dans les conditions exigées. (Voir, i)lus loin, les cnnililioitx

(If vente par les porteurs des licences, spécialeuu-nt les tiiuditions

concernant Vavheteur.) Par l'exposé de ces comlilions. on verra

que la vente pour exi)ortation est prohibée, si la boisson doit être

transporté'cs dans un endroit où elle doit être vendue ou trafi(iuée
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en contravention à la Loi des Licences de Québec, ou à la Loi de

Tempérance de Qiiébec, ou (dans les comtés voisins) à la Loi de

Tempérance du Canada.

11

LICENCES SOUS LA LOI DE TEMPÉRANCE DU CANADA

Certaines licences ou patentes pour la vente de lifjiieurs eni-

vrantes peuvent être accordées dans les limites du territoire pro-

hibé, et leurs porteurs peuvent y faire des ventes de liqueurs

enivrantes dans des conditions et avec des restrictions que nous

allons résumer.

I.—Licences qui peuvent être accordées

Ces licences sont celles qui sont mentionnées aux articles

118, 119, 120, 121, 122 et 123 de la Loi de Temprance du Ca-

nada.

Les unes sont octroyées par les autorités fédérales, les autres

par les autorités provinciales.

Quant à ces dernières, la Loi des Licences de Québec elle-

même règle que, dans les territoires où la Loi de Tempérance du

Canada est en vigueur, aucune licence pour la vente des liqueurs

enivrantes ne sera émise et n'aura d'effet, excepté celles qui sont

mentionnées aux articles 1 18, 1 19 et 123 de la loi fédérale. (Ix>i

des Licences, S. R. Q., art. 989.)

De plus, on remarquera que cjuclques-unes de ces licences

sont en quelque sorte générales, c'est-à-dire ([u'elles ne sont pas

spécialement é ' es pour les régions placées sous la Loi de Tem-

rance du Ca .nais qu'elles sont octroyées en vertu de lois,

fédérales ou provinciales, s'appliquant à tout le pays. D'autres

peuvent être dites npéciales, i)arce ciu'elles sont particulières au

régime de prohibition établi en vertu de la loi de Tempérance du

Canada, et qu'elles sont émises, en vertu de dispositions spéciales

fai.sant partie de cette loi, uni«iuemeiit dans les territoires prohi-

bés.

Ces licences ou patentes sont les suivantes :

1 ° Licence de producteur de cidre.

(S. R. C, ch. 152, art. 120, au 6-7 Geo. V, ch. 14.)
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2° Licence de distillateur.

(S. R. C, ch 152, art. 120. au 6-7, Geo. V, ch. 14.)

3° Licence de brasseur.

(S. R. C, ch. 152, art. 120, au 6-7, Geo. V, ch. 14.)

4° Licence de compagnie vinicole.

(S. R. C, ch. 152, art. 121, au 6-7, Geo. V, ch. 14.)

5° Licence pour vente en gros.

(S. R. C, ch. 152, art. 123, au 6-7, Geo. V, ch. 14.)

6° Licence de fabricant de vin indigène.

(S. R. C, ch. 152, art. 122.)

7° Licence de pharmacien ou droguiste et de marchand autorisé

à vendre pour usage médicinal et indu.striel. (Licence spéciale

accoruée par le Lieutenant-Gouverneur de la Province S. R. Q.,

art. 993.) ,,^^
(S. R. C, ch. 152, art. 119.)

8° Licence de pharmacien au droçuiste et de marchand autorisé

à vendre pour usage sacramentel. (Licence spéciale accordée par

le Lieutenant-Gouverneur de la Province, S. R. Q., art. 993.)

(S. R. C, ch. 152, art. 118.)

9° Patentes de médecins, chimistes et pharmaciens. (Paten-

tes ou diplômes ordinaires accordés sous les lois provinciales.)

(S. R. C, ch. 152, art. 125.)

11^—Conditions de vente par les porteurs de licences

Les conditions imposées par la loi pour que les porteurs de

licences puissent vendre des liqueurs enivrantes peuvent toutes

se rapporter à l'un ou à l'autre des quatre chefs suivants :

o) le lieu de la vente ;

b) Vespèce de liqueur vendue ;

c) la quantité de liqueur vendue .

d) la personne qui achète.

Pour éviter des répétitions, nous grouperons ensemble les

licences auxquelles s'appliquent les mêmes restrictions.

1 ° Licence de producteur de cidre.

2 " Licence de distillateur.

3° lAcence de brasseur.

i'ÎSt^^Z'SiS»''
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4° Licence de compagnie rin...

5° Licence pour vente en gros

icole.

a) Lieu de la vente

La mise en vente et la vente ne peuvent se faire fiu'aux en

droits suivants :

1" pour le pro<lucteur de cidre, dans son établissement ;

2° pour le distillateur, à sa distillerie ;

3° pour le brasseur, à sa brasserie ;

4° pour la compagnie vinicole, dans sa fabrique ;

5° pour le marchand de gros, dans son magasin ou établis-

sement de conmierce.

b) LlQlErR VENDUE

Le producteur de cidre (1°), le distillateur (2°). le brasseur

(3°), et la compagnie vinicole (4°) ne peuvent vendre respecti-

vement <iue les produits que chacun d'eux a fabriqués, et non

d'aiîtres.

Le marchand de gros (5°) n'est soumis à aucune restriction

à cet égard.

c) Quantité vendue

1 ° Le producteur de cidre ne doit pas vendre à la fois moins

de 10 gallons ;

2° Le distillateur, pas moins de 10 gallons ;

3° Le brasseur, pas moins de 8 gallons (aie ou bière) ;

4° La compagnie vinicole, pas moins de 10 gallons ;

5° Le marchand de gros, pas moins de 10 gallons.

Et la boisson ainsi vendue doit être enlevée et emportée en

totalité, i)ar quantité d'au moins 10 gallons (ou 8 gallons, si c'est

de l'aie ou de la bière) à la fois.

d) AtHETElK

1° Les ventes ne peuvent se faire, sans autres conditions

que les précétlentes, (ju'aux pharmaciens et aux marchands spé-

cialement autorisés à vendre des liqueurs pour usages sacramen-

tels, médicinaux et industriels (c'est-à-dire aux porteurs des li-

cences spéciales 7e et 8e). ainsi qu'aux médecins, chimistes ou

pharmaciens autorisés (voir patente 9e).

2° Si la vente est faite à quehpie autre personne, il y a cou-

travention, si la boisson \'endue n'est pfts transportée sans délai



— 11 —

au delà des limites du territoire prohibé et <le tout territoire adja-

cent également prohibé, jwur être consommée hors de ces terri-

toires, ou encore si elle est trans|K)rtée ou envoyée dans un autre

endioit pour y être trafiquée en «mtravent ion à quel()ue loi pro-

vinciale.

Le vendeur peut cependant échapper ù la condamnation,
s'il justifie (lu'en faisant la vente il avait bonne raison de croire

que les conditions ci-dessus seraient remplies, c'est-à-«lire que la

boisson vendue par lui serait transiwrtée sans délai au delà des

limites du territoire prohibé et de tout autre territoire prohilM»

adjacent, jwur être consonunée hors de ces territoires, et (ju'il

avait également bonne raison de croire que cette Iwjisson ne serait

pas transportée ni envoyée .L^rs (luelfjue autre endroit pour y
être trafiquée en contravention de quel(|ue loi provinciale. Mais
le vendeur a, sur ce point, le fardeau de la preuve.

(S. II. C, ch. 152. art. 120, 121. 122. 123 et 124, au «)-7 Geo. V,

ch. 14.)

6° Licence de fabricant de rin indigène

a) Lieu de la vente

Le fabricant de vins indigènes peut vendre au lieu de fabri-

cation.

b) Liqueur vendue

Il ne peut vendrejque du vin indigène pur fabriqué par lui

et obtenu de raisins récoltés i)ar lui au Canada.

c) Quantité vendue

Il ne peut vendre qu'en (juaiitité d'au moins 10 gallons à la

fois.

Mais, si le vin est livré pour servir à des usages sacramentels
ou médicinaux, le fabricant peut le vendre en toute quantité, de-

puis un gallon jusqu'à dix gallons.

d) AcHETEun

Il n'y a pas de restriction quant à la personne à qui la vente
est faite.

(S. R. C. ch. 1.52. art. 122.)
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7' Licence de pharmacien ou marchand autorité à vendre pour
usage médicinal ou industriel.

8° Licence de pharmacien ou marchand autorisé à vendre du
vin pour usage sacramentel.

Lt' nombre de ces pharmaciens et marchands autorisés ne
peut dépasser, dans une cité, un pour chaque 4,000 habitants ;

dans une ville, il ne peut y en avoir que deux ; dans un township

ou une paroisse, un seul.

o) Lieu dk la vente

Lji loi ne règle rien quant au lieu de la vente.

6) LlQUElR VENOITE

Pas de restriction.

c) Quantité vendue

1 ° Pour la vente de vin pour usage sacramentel, il n'y a pas

de restriction quant à la quantité.

2° Il n'y a pas de restriction non plus, quant à la quantité

des liqueurs vendues pour usage industriel.

3° Mais, pour la vente de liqueurs enivrantes pour usages

médicinaux, elle ne peut se faire qu'en quantité non inférieure à

une chopine, et la liqueur achetée doit être enlevée du local de

vente en cette quantité de pas moins qu'une chopine à la fois.

d) Acheteur

1° La vente de vin pour usages exclusivement sacramentels

ne peut se faire que sur certificat d'un ecclésiastique, affirmant

que le vin est destiné à ces usages.

2° La vente de liqueurs enivrantes pour usages exclusive-

ment médicaux ne peut se faire que sur certificat d'un médecin

autorisé, affirmant que la liqueur a été prescrite à la personne dé-

nommée dans le certificat.

3° La vente de liqueurs enivrantes pour emploi dans un art

ou dans une industrie ne peut se faire que sur certificat de la

bonne foi de l'a demande, signé de deux juges de paix et accom-

pagné de l'affirmation de l'acheteur que la liqueur doit être em-
ployée seulement aux usages spécifiés.

Note 1. — l'n médecin intéressé dans la vente ne peut donner

de certificat pour usage médicinal.
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N(Ae 2. — Le pharmacien ou le marchand est obligé

de conserver tous cres certificats en liasse ;

de tenir registre de t<iutes ces ventes et d'y mentionner les

noms des acheteurs et les (|uantités vendues à chacun ;

d'adresser un relevé annuel de ces ventes, le 31 <16cembre,

chaque année, au percepteur «lu Revenu de l'intérieur.

vS. I{. ('., ch. 152. art. 118 et 119.)

9° Médecinn, chimi.itfK on pharmacienu.

Sans licences spéciales, les niédw-ins et les chimistes ou phar-

maciens légalement autorisés à pratiquer peuvent acheter les

liqueurs et alcools ci-après mentionnées, les garder en vente et

les vendre, aux conditions ci-dessous indiquées :

a) des préparations officinales des pharmacopées autorisé-;»,

pourvu qu'elles soient préparées d'après les règles de ces phar-

macopées et qu'elles soient vendues {jour des fins médicinales

seulement ;

b) des médecines brevetées, pourvu qu'elles ne soient pas

connues du vendeur comme pouvant être employées comme breu-

vage don! la vente constituerait une contravention ;

c) dp l'eau de Cologne, du tafia de laurier {bay rhum), et

d'autres articles de parfumerie, lotions, extraits, vernis, teintures

et autres préparations pharmaceutiques contenant de l'alcool,

mais non destinées à être employées comme breuvages ;

d) de l'alcooi méthylique, pour des u.sages pharmaceutiques,

chimiques ou mécaniques ;

e) des liqueurs spiritueuses et de l'alcool pour des fins exclu-

sivement médicinales, ou pour usage bonâ fide dans quelque art,

industrie ou fabrication.

Mais dans le cas de vente en vertu de ce dernier paragraphe

(e), pour qu'il n'y ait pas contravention, il faut que les conditions

suivantes soient ob.servées :

1 ° Si les liqueurs .spiritueuses ou l'alcool sont vendus pour

fins médicinales, ils ne tloivent pas être vendus en quantité de

plus de dix onces à la fois et ils ne doivent pas être consommés

sur place mais être enlevés du lieu d'achat ; de plus, chaque vente

ne doit se faire que sur production d'un certificat ou d'une pre-

scription d'un médecin légalement autorisé à exercer, déclarant

que ces liqueurs ou cet alcool ont été prescrits pour la personne

dénommée.
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2" Si ces liqueurs spiritueuses ou cet alcool sont vendus

pour être employés dans (|uelque art, industrie on fabrication,

il n'y a pas de restriction quant à la quantité ; mais la vente ne

doit se faire que sur production d'un certificat signé de deux juges

de paix déclarant que la «lemande est faite de bonne foi, et ac-

compagnée de la déclaration du requérant que ces liqueurs ou cet

alcool ne doivent être employés que pour les fins indiqués dans

la demande.

Note. — Le médwin et le chimiste ou pharmacien, qui ven-

dent des liqueurs spiritueuses ou de l'alcool sur production de

certificats comme il est dit ci-<lessus, doivent :

• conserver en liasse tous ces certificats et ordonnances ;

inscrire chacune de ces ventes dans un livre tenu à cet effet

y indiquer le nom et l'adresse de l'acheteur, la quantité de li-

queur ou d'alcool vendue à celui-ci, lenom et l'adresse du médecin

qui a requis la liqueur, le nom et l'adresse de la personne pour

qui elle a été requise, les noms et les adresses des juges de paix

dont les noms sont apposés à chaque certificat pour liqueur spi-

ritueuse destinée aux usages imlustriels, ainsi que la fin pour la-

quelle, dans chaque cas, la liqueur ou l'acool sont requis ;

faire un rapport annuel de ces ventes, le 31 décembre de cha-

que année, au percepteur du Revenu de l'intérieur ;

laisser examiner ces liasses et ces livres, en tout temps con-

venable, par Ulnspecteur du comté ou du district.^
(S. R. C, ch. 152, art. 126

III

CONTRAVENTIONS ET PEINES

Toutes les contraventions sont punissables en vertu de la

Loi de Tempérance du Canada.

De plus, les contraventions par ventes sans licence sont

jiunissables en vertu de la Loi des Licences de Québec. En

effet, celte dernière loi dé<-lare que la vente sans licence de li-

queurs enivrantes dans les municipalités où la Loi de Tempé-

rance du Canada est en vigueur, est considérée comme une con-

travention aux flispositions de la Loi des Licences de Québec.

(S. R. Q.. art 992.)
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I.—Contraventions et peines sous la Lo.' de Tempérance
du Canada.

QiiicoïKHH' fiiil l'un <\vs actrs pioliilK-s par In I^)i de Totn-
péraiico ilii Canada (S. H. C. eh, l.Vi. arf. 117. an 7-S Va\. VII.
eh. 71, art. 1). tels (pic nons les avcins cxpitstVs ci-dcssns au cha-
pitre I {l'roliihUioiix). cl (pii ne se fronveiit pas permis en vertu
de (|uelfpie lieen;-c eoinnie nous l'avons cxplitiné au chapitre II
(Licfticcu). se rend coiipahlc de violation de l.i Loi et est passible

pour la 1ère contravention .d'une amende de $.')(). à .ÇKK),

ou d'un mois au j)lus d'emprisonnement avec ou sans travaux
forcés ;

pour la 2e contraveidiou et pour toute contravention ulté-

rieure, de quatre mois au plus d'emprisimnement avec ou sans
travaux forcés.

(S. R. (\, ch. 152. art. 127. au 7-S Ed. VU. ch. 71, art. 2, et 6-7.

Geo. V. ch. 14.)

Xote 1. — Comme nous l'avons déjà ni le contrevenant
est coupable et passiliic de la punition, soit .,ue l'acte prohibé
ait été fait par lui-même, soit (|u'il ail été fait par son commis
on par son ajient. Kt toute |)ersonne (|i'i, employée par une
autre ou se trouvant chez mie antre, fait l'un des actes ])rohibé~.

est coupable à l'éf^al du principal contrevenant et passible de la

mêiiu> punition. ( Und.)

\()lf J. Il y a récidive. <|uand le contrevenant a déjà été
condamné j)our violation de la Loi de Tempérance du Canada,
quand nu'UH' les faits des deux contraventions sont de nature
difTéreiile (S. R. ('., ch. l.")2, art. IJS) ; mjiis l.i récidive ne dcmne
lieu à l'accroissement de la punition (pie dans les cas de contra-
ventions conunises eu différents jours et (juand la 2e infraction

a été conunise aiiiès la dénonciation de la 1ère (S. R. ("., ch. 152,

ait. 143).

Xolr •>'. -- Tout médecin ipii donne un certificat pour des

fins autres (pie des fins strictement médicales, et affirme (pie la

licpieur enivrante <pii y est mentioinu'-e a été reipiise |)ar la per-

sonne y dénoinim'-e. est passible, pour la 1ère contravention, d'une
amende de S'H). et. pour toute récidive, d'une anu'ude de S40.

Note 4. — Si. dans une maison, une bouti(pie, une chambre,
un local quelcoïKpie. il se trouve un comptoir, des pomp<'s à

bière, des barillets, ou d'autres dispositifs ou installations géné-

ralement en usage dans les établis.sements où il se vend des li-
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queun enivrantes, et l'il s'y trouve de plus de» liqueurs enivrantes,
ces dernières sont réputées y être tenues pour être vendues ; si

le propriétaire prétend le contraire, il lui incombe d'en faire la

preuve. Et, dans ce cas, l'occupant du local est réputé celui qui

y tient ces liqueurs pour les vendre, «ans qu'il puisse être admis
à le nier (S. R. C.. ch. 152, art. 130, au 0-7 C.eo. V. ch. 14), et il

est en conséquence coupable de contravention.

Sur dénonciation sous serment établissant qu'il y a cause
raisonnable de soupçonner que d"s boLssons enivrantes .sont tenues
en quelque endroit en contravention à la Loi de Tempérance du
Canada, un mandat de percjiiisition peut être énu".s. (S. 11. C,
ch. 152. art. 136, au 6-7 (îeo. V, ch. 14.)

Note 6. -- Dans le cas de compromis, composition ou arran-
gement concernant une contravention, les parties qui y prennent
part sont passibles de troi.s mois d'emprisonnement. (S. R. C
ch. 152, art. 149.)

n. — Contravention! et peines tout la loi des licences de
Québec

Toute personne cjui, sans licence, vend dos licjueurs enivran-
tes dans le territoire prohibé, se rend au.ssi coupable d'une con-
fravention à la Imï des Licences de Québec. (S. R. Q., art. 992),
et est passible :

pour la 1ère contravention, d'une amende de $100. à $200,
et. à défaut de paiement, de trois mois d'emprisonnement ;

pour la 2e contravention, d'une amende de $200 à $.500, et,

à défaut de paiement, di- trois mois d'empri.sonnement ;

pour la .3e contravention, et toute contravention subséquen-
te, de trois à six mois d'emprisonnement.

(S. R. Q., art. 1009, au 7 Geo. V, chap. 17, art. 10.)

rps IV

ri i
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POURSUITES

I. — Poursuites sous la loi de tempérance du Canada

1" PREbOBIPTION DES ACTIONS

Toute poursuite doit être corameceée dans les trois mois
qui suivent la contravention. (S. R. C, ch. 152, art. 134.)
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2* Juridiction

Lt*» )MJur!iuit(>!) p«'uvent Atre int«tituées devant
un juge <!»« seHNiuns de la puix,

un recorder,

un niaKistrat de (Milice,

un mugistrat stipendiaire,

un niaKistrut viippléant,

un cunimisMain- «le cour de paroisse,

deux juges «le paix, ou
un magistrat ayant les pouvoirs de «leux juges de paix,

ayant juridiction «lans la lex-alité où a eu lieu la contravention.
(S. R. C ch. 1.52, art. 131. Voir : art. 132, 134, et le par. 4

de l'art. 127, au 7-8 Kd. VII, ch. 71, art. 2.)

3° Poi •'.SUIVANT

lje> oursuites sont exer<-«''es par le percepteur du Revenu de
l'intérieur dan» le district «hupu-l Tinfractitm a été commise, ou
en stm nom, ou à la diligcnœ ou au n«iiu «le toute autre personne.
(S. R. C, ch. 1.52, art. 129.)

Le percepteur doit poursuivre chaque fois qu'il a raison de
croire qu'une contravention a été conmii.se, que l'accusation ()eut

être prouvée, et que la poursuite ne l'exiw.serait pas à une trop
grande responsabilité. (S. R. C, ch. 152, art. 130.)

4° Procédure

1° Outre les dispositions particulières de la Loi de Tempé-
rance du Canada et de ses amendements, les dispositions de la

Partie XV' du Code criminel sont applicables. (S. R. C, ch.

152. art. 135.)

2° Toute poursuite est instruite et jugée sommairement,
soit sur l'aveu du défendeur, soit sur le témoignage d'un ou de
plusieurs témoins. (S. R. C, ch. 152, art. 1.34.) Le mari ou la

femme de la personne poursuivie peut être entendu en témoignage
et être contraint de déposer. (S. R. C, ch. 152, art. 142.)

3° Dans les dénonciations, il suffit d'énoncer le fait illégal d<

vente, troc, disposition ou p>ossession de boissons enivrantes,

sans spécifier le nom ni l'espèce de la boisson, ni le prix de vente,

ni la personne à qu> elle a été vendue, troquée ou livrée, ni la

quantité de boisson vendue (sauf le cas d'infraction où la quantité

est essentielle— et, dans ce cas, il suffit tl'anéguer une quaiitité
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plus grande ou moindre que la quantité ersentielle). (S. R. C,
ch. 152, art. 138.) Les fonnules de dénonciation données dans
l'annexe de la Loi (S. R. C, ch. 152, Annexe, Formule P, et 7-8

Ed. VIL ch, 71, art. 4, Formule Q) sont suffisantes pour la plu-

part des cas.

4° Mais, quand on s'adresse au percepteur du Revenu de
l'intérieur pour obtenir qu'il poursuive en son nom, il faut lui

donner raison de croire

qu'une contravention a é-é commise ;

que l'accusation peut être prouvée ; et

que la poursuite ne l'exposera pas à une trop grande respon-

sabilité. (S. B. C, ch. 1-52, art. 130.)

Pour cela, il convient de faire co.inaître au percepteur, par
une déclaration sol-^nnelle, toutes les circonstances de l'infraction,

avec autant de p. jcisioti que poi»sible, les nom.»-- des personnes,

les noms et les adresses des témoins et ce «jne chîicun d'eux prou-

vera sous serment.

5° Pour faire condamner le défendeur, il n'est pas nécessaire

de faire une preuve directe et concluanit-, s'il apparaît au juge

que la prei've circonstancielle établit suffisamment l'infraction.

(S. R. C , ch 152, art 141) ; mais il est prudent de faire, dans tous
les cas, la preuve la plus directe et la plus complète, car le défen-

deur peut contredire plus facilement une preuve simplement cir-

constancielle.

G° Quand ou poursuit pour récàlive, la condamnation an-
térieure se prouve soit par l'aveu du défendeur, soit par la produc-
tion d'un ortificat signé des juges de paix, du magistrat ou fonc-

tionnaire qui l'ont prononcé, ou du greffier de la paix (S. R.
C, ch. 152, art. 143.)

(Foi r plus de détails sur la procédure, voir les dispositions

du Code Criminel et de la Loi de Tempérance du Canada.)

•i

II.—Poursuites sous la loi des licences de Québec

1 ° ï'rksoription nKs actions

i,!,

k :

Toute poursuite doit être conmiencée dans les deux mois de
la contravetition, si elle a eu lieu dans la cité de Québec ou celle

de Montréal ; dans les 12 mois, si c'est dans le district (k revenu
du Saguenay ; dans les 4 mois, si elle a eu lieu dans toute autre
partie de la Province. (S. R. Q.. arl. 1171.)

m
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2° Juridiction

Les poursuites peuvent être intentées devant
la Cour de Circuit,

deux juges de paix,

un juge des sessions de la paix,
un recorder,

un magistrat de police,

un magistrat de district, ou
tout officier ayant les pouvoirs de deux juges de paix

ayant juridiction dans la 'oca'ité où la contravention a été com-
mise, ou dans celle de la résidence du contrevenant. (S R O
art. 1112 et 1110.)

v
•

•
^t-,

(Dans la cité de Québec, il est vrai que les poursuites con-
tre les personnes ayant une licence doivent être intentées devant
I un des juges faisant partie de la Connnission des licences. (5
Geo. V, ch. 20, art. 8) ; raais les poursuites pour ventes sans
licence doivent être prises comme il est dit ci-dessus.)

3" Poursuivant

Le percepteur du Revenu de la Province, dans les limites
de son district, doit exercer ses pouvoirs et remplir ses devoir»
pour la mise en vigueur de la I^ii de Tempérance du Canada dans
le territoire prohibé. (S. R. Q., art. 990.)

Les poursuites sont intentées par le Percepteur du Revenu
de la Province ,ou par la corporation municipale.

1 ° Il est de devoir du percepteur de poursuivre :

chaque fois qu'il a raison de croire qu'il v a eu vente sans
licence et que la poursuite peut être mainlenuè. (S. R. Q , art
1106) ; et

chaque fois qu'il en est re<iuis par une corporation munici-
pale et que cette corporation a assumé la responsabilité des frais
a encourir. (S. R. Q., art. 1108.)

S'il poursuit à la demande de quelque autre personne, il peut
toujours exiger le dépôt d'un montant raisonnable pour couvrir
les frais. (S. R. Q., art. 1 107).

2° Il est du devoir du Conseil de la municipalité où la Loi
de Tempérance du Canada est en vigueur, de rmursuivre pour
toute contravention pur vente sans licence. (C.,r la vente sans
licence sous .a IaÀ de Tempérance du Canada est une contraven-
tion a la Loi des Licences de Québec. S. R. Q., art. 992). Si le
Conseil refuse de poursuivre après en avoir reçu avis, le percep-
teur du Revenu de la Province neut poursuivre les contrevenants
aux frais de la municipalité. (S. R. Q., art. 1108.)
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4"^Procédure

Devant la Cour de Circuit, la procédure est sommaire et se

fait suivant les art. 1150 à 1162 du Code de procédure. (S R.

Q., art. 1116.)

Dans les autres juridictions, la procédure est réglée par les

dispositions de la Partie XV du Code Criminel, (S. R. Q., art.

1117) et par la Loi des Licences elle-même.

(Ces règles, pratiquées dans toute la Province, sont connues,

et il ne parait pas nécessaire de les exposer ici.)

m

i



TEXTES

Nous reproduisons ici les principales dispositions de la loi de

Tempérance du Canada (S. R. C. (1906), ch. 152, parties II et III,

et amendements)
.

Nous n'avons pu que les résumer dans les pages
précédentes, et l'on trouvera utile d'en pouvoir consulter k texte même.

LOI DE TEMPERANCE Dk CANADA

S. R. C, ch. 152

Partie II

117 (7-8 Ed. YII. ch. 71, art. 1.) 1. A dater du jour où la
présente partie (la partie II) de la présente loi entre en vigueur
et pst exécutoire dans un comté ou ime cité, et tant qu'elle con-
tinue d'y être en vigueur, aucune personne ne peut, excepté dans
les cas spéfciaux prévus cti la présente Partie, par elle-même, son
commis, son serviteur ou son agent, —

(a) exposer ou avoir en vente, dans le comté ou la cité, des
boissons enivrantes

;

(b) vendre ou troquer, directement ou indirectement, sous
aucun prétexte, ni par aucun artifice, dans le dit comté ou la dite
cité, ou donner, en considération de l'achat d'une autre cho.se, des
boissons enivrantes, ou

(c) envoyer, expédier, apporter ou introduire ou faire envoyer
expédier, apporter ou introduire dans le dit comté ou la dite cité,
des boissons enivrantes, ou,

(d) délivrer a un consignataire ou à une autre personne, ou
déposer en magasin ou en entrepôt, ou garder en \'ue de livraison,
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toutes boissons enivrantes ainsi envoyées, expédiées, apportées ou
introduites.

2. Les alinéas (<*) et (rf) du paragraphe 1 du présent article

ne s'appliquent pas aux boissons enivrantes envoyées, expédiées,
apportées ou portées à toute personne ou à toutes personnes pour
leur usage personnel ou celui d«> leur famille, sauf si le prix des
boissons ainsi envoyées, expéditVs, apportées ou portées doit être

remis, dans le dit comté ou la dite ville, à la personne qui en fait

la livraison, à son conuuis, son serviteur ou agent ou à son maître
ou patron, si la j»ers<mne qui en fait la livraison est elle-même un
serviteur ou un agent.

" 3. Nulle cho.se faite en violation des dispositions du pré-

sent article ne peut devenir légale parce ()u'il a été accordé :

" (o) une patente à un distillateur ou bra.s.seur ; ou
"

(6) une patente pour le débit à bord d'un bateau à vapi;»r

ou autre navire, d'eau-de-vie, rhum, whisky ou autres spiritueux
vin, aie, bière, porter, cidre ou autres liqueurs vineuses ou fermen-
tées ; ou

" (c) une patente pour le débit, à bord d'un bateau à vapeur
ou autre navire, de vin, aie, bière, porter, cidre ou autres liqueurs
vineuses ou fennentées, mais non d'eau-de-^ie, rhum, whisky ou
autres liqueurs spiritueuses ; ou

" (d) une patente de C|uelc|ue description que ce .soit.

118. La vente de vin pour des usages exclusivenu-nt .saira-

mentels i)eut, sur certificat d'un ecclésiasti<|ue, affirmant que le

vin est destiné pour ces usages. ,sc faire i)ar les i)liarmuciens et

marchands à ce spécialement autorisés par le lieutenant -gouver-
neur <îaiis chaque province ; mais le nombre de es i)harmaciens
et marchands «Mtorisés ne peut déj)as.ser nu pour cha(|ue town-
ship ou paroisse, ni deux j)our chacpie ville, ni im jxnir cha(iue
quatre mille habitjints dans cha(|ue cité.

119. La vente de li(|Meurs enivrantes, soit |)our des usages
exclusivement médicaux, soit j)()iir (iuel(|uc emjjloi honci fide
dans un art on dans une industrie, peut se faire j)ar les pharnui-
ciens et nuir 'lands ainsi autorisés : mais cette vente ii- i)eut se

taire, lorsqu'elle a lieu pour des usages médichiaux. qu'en (]uan-
lité non inférieure à une ehopine. laquelle qufuitilé doit être
enlevée du local .le vente, et cette vente ne peut s<' faire (|ue sur
certificat d'tai médecin autori.sé. non intéres.sé dans la Vi'ute, et

affirmant que la liqueur a été prescrite à la personne y d'-nounnée.

2. Lorsqu'elle a lieu pour un emploi quelconvjue dans un
art ou dans une indu.strie, elle ne peut .se faire que sur certificat
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de la bonne foi de la demande, signé de deux juges de paix et
accompagné de l'affirmation de l'acheteur que la liqueur doit être
employée seulement aux usages spécifiés dans cette affirmation.

3. Le pharmacien ou marchand conserve ces certificats en
liasse, tient registre de toutes ces ventes, en mentionnant les
noms des acheteurs et les quantités vendues, et adresse un relevé
annuel de ces ventes, le trente-unième jour de décembre, chaque
année, au percepteur du Revenu de l'intérieur dans la division
duquel est situé le comté ou la cité.

120. (6-7 Geo. V, ch. 14, art. 1.) Tout producteur de cidre
dans le comté ou la cité peut, dans son établissement, et tout dis-
tillateur ou brasseur licencié dont la distillerie ou la brasserie est
dans les limites d'un comté ou d'une cité, peut aussi à cette dis-
tillerie ou brasserie mettre et avoir en vente les produits qu'il v a
fabriqués, et non d'autres

; et peut les y vendre, mais seulement en
quantités d'au moins dix gallons, ou, si c'est de l'aie ou de ia bière
d au moins huit gallons, à la fois, et seulement aux pharmaciens
et marchands autorisés, ainsi qu'il a été dit précédemment, demême qu à une personne qu'il a bonne raison de croire prête à
transporter sans délai la boisson livrée, hors des limites du com-
te etde la cité et du territoire de tout comté ou cité adjacents où
la présente Partie est alors en vigueur, et à ne pas la transporter
ni 1 envoyer ou la faire transporter ou envoyer dans quelque cité
ou comté dans lesquels elle doit être trafiquée en contravention de
quelque loi pro^inciale en vigueur dans cette cité ou ce comté •

ef toute boisson ainsi vendue doit être enlevée et emportée en
totaUté, par quantités d'ivi moins dix gallons ou, si c'est de l'aie
ou de la biere, d'au moins huit gallons à la fois.

121. (6-7 Geo. V, ch. 14. s. 1.) Toute compagnie constituée
en corporation et autorisée par la loi à cultiver la vîgne et à faire et
a vendre du vin et autres liqueurs tirées du raisin, qui a sa fabrique
dans ce comté ou dans cette cité, peut y mettre et v avoir en vente
les boissons qu'elle y fabrique, et non d'autres ; et vendre ces
boissons, mais seulement en ciuantités d'au moins dix gallons
a la fois, et seulement aux pharmaciens et aux marchands auto-
rises, ainsi qu il a été dit, de même qu'aux personnes qu'elle a bonne
raison de croire prêtes à transporter sans délai la quantité livrée
hors du comté ou de la cité et du territoire de tout comté ou cité
adjacents où est alors en vigueur la présente Partie, et à ne pas la
transporter m l'envoyer ou la faire transporter ou envoyer dans
quelque cité ou comté dans lesquels elle doit être tnifiquéô en con-
travention de quelque loi provinciale en vigueur dans cette cité
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ou ce comté ; et toute boisson ainsi vendue doit être enlevée et em-
portée en totalité, par quantités d'au moins dix gallons à la fois.

122. Les fabricants de vins indigènes purs, obtenus de raisins

récoltés par eux en Canada, jieuvent, lorsqu'ils y sont autorisés

par licences du conseil municipal ou d'une autre autorité dans le

ressort de laquelle se fait cette fabrication vendre leurs vins au
lit'U de fabrication, en ((uantité d'au moins dix gallons à la fois, à

moins que ce vin ne soit li: ré pour servir à des usages sacramen-

tels ou médicinaux, au(|uel cas ils peuvent le vendre en toute

quantité, depuis un galllon jusqu'à dix.

123. ^H-7 (îeo. V, ch. 14, art. 1.) Tout commerçant ou mar-

chand exclusivement en gros, qui est dAment autori.sé à vendre

des boissons en gros, et a son magasin ou son établissement de
commerce dans ce comté ou dans cette cité, peut y avoir en vente

et y vendre des boissons enivrantes, mais seulement en quantités

d'au moins dix gallons à la fois, et .seulement aux pharmaciens et

marchands autorisés, ainsi qu'il est dit plus haut, de même qu'aux

personnes qu'il a bonne raison de croire prêtes à transporter sans

délai la boisson livrée, hors du comté ou de la cité et du territoire

de tout comté ou cité adjacents où la présente Partie est alors en

vigueur, et à ne pas la transporter ou la faire transporter o)i en-

voyer dans quelque cité ou comté dans lesquels elle doit être tra-

fiquée en contravention de quelque loi provinciale en vigueur

dans cette cité ou ce comté ; et toute boisson ainsi vendue doit

être enlevée et emportée en totalité, par quantités d'au moins dix

gallons à la fois.

124. (6-7 Geo. V, ch. 14, art. 1.) Dans toute poursuite ex-

ercée contre un producteur, distillateur, brasseur, fabricant, com-

merçant ou marcliand, pour quelque contravention à la présente

Partie, le défendeur doit justifier d'une manière satisfaisante qu'il

avait bonne raison de croire que la bois.son vendue par lui serait

transportée sans délai au-delà des limites du comté ou de la cité

et de tout comté ou cité adjacents où la présente Partie est alors en

vigueur, pour être consommée hors de leur territoire, et que cette

boisson ne .serait pas transportée ni envoyée dans quelque cité ou
comté pour y être trafiquée en contravention tie (juelque loi pro-

vinciale en vigueur dans cette cité ou ce comté.

126. Rien de contenu en la présente loi ne doit s'interpréter

de manière à entraver l'achat ou la vente, par <les médecins, chi-

mistes ou pharmaciens légalement autorisés à prati((uer, —
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(a) des préparations officinales des pharmacopées autorisées,
lorsqu elles sont préparées d'après les règles de ces phar-
macopées et vendues pour des fins médicinales seulement •

(&Me toute medecme brevetée, à moins que cette médecine
brevetée ne soit connue du vendeur comme pouvant êtreemployée comme breuvage dont la vente constituerait une
contravention à la présente loi

(0) de l'eau de (\>Iogne, tafia de lauri.r {hay rhum) ou autres
articles de parfumerie, lotions, extraits, vernis, teintures o»
autres préparations pharmaceutiques contenant de l'alcool,
mais non destinées à être employées comme breuvages

;(d) de
1 alcool methyhque pour des usages pharmaceutiques,

chimiques ou mécaniques
;

{e) des liqueurs spiritueuses ou de l'alcool pour des fins exclu-
sivement médicinales, ou pour usage bonâfide dans quelque
art. industrie ou fabrication; pourvu que ces liqueurs spi-
ritueuses ou cet alcool, lorsqu'ils sont vendus pour des fins
médicinales n excèdent pas en quantité dix onces à la fois,
et soient enlevés du lieu d'achat, et que la vente en soit faite
surproduction d un certificat ou d'une prescription d'un mé-
decin légalement autorisé à exercer, déclarant que œs li-queurs ou cet alcool ont été prescrits pour la personne y dé-nommée

; pourvu aussi que lorsque ces liqueurs ou cet al-
cool sont vendus pour être employés dans quelque art.commerce ou manufacture, cette vente ne soit faite quesur production d un certificat signé par deux juges de paix
déclarant que la demande est faite de bonne foi, et accom-pagne de la déclaration du requérant que ces liqueurs ou
cet alcool ne doivent être emp.'.yés que pour les fins indi-
quées dans la demande.

ordonn»^J^"^-"'
''•'''* î"^""^ "'" '•«««« t°»« "^^ certificats et

àlTTr •• ? '"'''"? ^^^^""" ''" ^*^« ^«»t«« ^^^' «n livre tenua œt effet, mdiquan e nom et l'adresse de l'acheteur, la quan-Ute de liqueur ou d'alcool ainsi vendue, le nom et l'adresse dumedean qui a requis la liqueur et de la personne pour qui elle

SrtS"''' ? '
•'"^^'.'^*^ P^'"'^ ^«"^ l^^ "«"''' ««nt apposés au

venti r/^";^*'"'-
d^i* f'^'r "" '•«PP'«-t annuel de toutes cesventes, le trente et unième jour de décembre de chaque année, va
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pfrrt'pfeur du Revenu de l'intérieur dans la division du revenu

du(|uel se trouve le coint»'- ou le tlistriet.

126. Tout médecin dûment autorisé (|ui donne un certificat

sous l'autorité de la présente Partie, pour des fins autres (|ue des

fins strictement médicales, et affirme (|ue de la Ii(|ueur enivrante

(|ui y est mentionnée a été re<|uise pour les personnes y dénom-
mées, est passible, sur conviction |)ar voie sommaire, pour la pre-

mière contravent i(m. d'une amende de vingt dollars, et. pour loule

récidive, d'une uiueude de (juarante dollars.

Partik III

127. (7 8 Kd. VII, ch. 71 et 4-5 (Jeo. V, ch. 14.) Quicon-

que, par lui-même, par son commis ou son ajîcnt. en violation <le la

Partie II de la présente loi

(« ) e.vpo.*' ou a en vente des boissons enivrantes, ou

(h) vend ou tro<jue, directement ou indirectement, sous

quelque prétexte ou par ((uelque artifice ou donne,

en considération de l'achat d'une autre chose, à cpii

((ue ce -soit, des boi.s.sons enivrantes ; ou
{() envoie, expédie, apporte ou introduit ou fait envoyer,

expédier, ajjporter ou introduire dans un comté ou

dans une ville, des boissons enivrantes ; ou

;</) délivre à un consij^nataire ou à une autre personne ou

dépo.se en magasin ou en entrepôt, ou garde en vue

de livraison rjuel()u»>s bois.sons enivrantes ainsi en-

voyées, expédiées, apportées ou introduites,

est pji,ssible, sur déclaration de cul|)abilité par voie sommaire, pcjur

la première contravention, d'ime amende de cin(|uante dollars au

moins, et de cent dollars au plus, ou de l'eniprisonnement pour ime

période d'un mois au plus, avec ou sans travaux forcés, et, pour la

.se>"onde contravention, et toute contravention ultérieure, de

l'emprisonnement pour utu> j)ériode de cpiatre mois au plus, avec

ou sans travaux forces.

2. Toute jMTsonne, employée par autrui ou étant chc
antnii qui. en violation de la Partie II de la pré.sente loi,

(«) expose ou a en vente, des hoi.ssons enivrantes ; ou
(h) vend. tr(M|ue ou donne des boissons enivrantes : ou

(r) envoie, expédie, apporte ou introduit ou fait envoyer, expé-

dier, aj)|>orlerou uiirotluiriMies boi.s.sons euivrantos ; ou



(</) (U'Iivre. tléjMwe en magasin ou «-ntropôt ou Kanle âvs
hoi.ssons «Tiivrantes,

ost coiipahl»' à IV'gal du principal «ontn'vnumt tt passiMc, Mir
conviction par voie .sommaire. <le la même amende '.-t punition.

i. Toutes hoissons enivraiil»>s Velativeineiit aux(|uelles la
conlravenfion a été commise, tous barillets, l.aril, caisses, bou-
teilles, colis ou contenants <|nelœiiques dans lescpiels on les trouve,
sont confis(|ués.

\- '>«"* poursuites ,)our toutes contrav«-iitions en vertu <l<-

a mea (r) du paragraphe 1 du présent article, ou en vertu <lc
I alinéa (r) du r)aragraplu- 2 du présent article, peuvent être ins-
tituées et exercres. et une conviction obtenue dans la cité, la vill.-
«m la municipalité de laquelle les boissons enivrantes sont en-
voyées. exi)édiées, apportées ou intrcxli-tes tel «pie susdit, ou <lans
la <ité. ville ou nuinicipalité dans la<(ue||e les boissons enivrantes
sont envoyées, expédiées, apportées ou îiitroduites."

136. (4-.5 (Jeo. V, eh. 14.) S'il est })rouvé sous serment, (le-
vant un juge de .sessions de |»aix, un recorder, magistrat de po-
liw. magistrat stipcndiaire. ou <levant deux juges de paix, ou de-
vant un magistrat revêtu du pouv< ir ou de lautorité de deux ou de
plusieurs juges de i)aix, qu'il y n cause raisonnable de soupçonner
que iU's boi.s.sons enivrantes sont tenues en vente en contravention
des «lisf)ositions di- la Partie II de la présente loi, ou de la Lui dr
tempérance de Isil!,, ou dépo.sées en magasin ou en entrepôt ou
gardées en vue de livraison, vu contravention de la Partie II de
la présente loi. dans une habitation, boutique, magasin, entrepôt.
dej)endance, janJin, cour, enclos, vaisseau, bât is.se, ou autre lieux,
ce fonctionnaire peut décerner un mandat pour (pi'il soit tait
perfjuisition de ces bois.sons dans ces habitations, magasin, en-
freint, dépendance, jardin, cour, enclos, vaisseau, bâtisse, ou
autres lieux

; et, si elles y sont trouvées en totalité ou en partie,
(|u elles soient apportées devant lui.

139. (4-.T (ù'o. V, ch. 14.) 'i dans une maison. bouli(|ue.
cliambre mi autre local dans (,uel<(ue comté ou cité où la Partie II
( e la prcsente loi ou un règlement prohibitif passé .sous l'autorité
de la lAii de tempera. ire de Isii.', «vstJ «vst exécutoire, il est trouvt un... ' ^» ^" .«.»»,.V ,111

comp <)ir, des po -ipes à bière, barillets ou autres disix.sitifs ou
installations généralement en usage dans les cabarets et I )ou-
ticpH's où il se vend ou trafique iU's I.,,

aussi trouvé des liqueurs enivrantes dans cett
ti(|ue, cette ciiambre ou cet autre local, ces li{,ueurs .sont réputées

iKlueurs enivrantes, et s'il est

e maison, cette boii-

y avoir été tcnue.s pour êlre \end lies au mépris tics dispositions de
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la Partie II ou de la Loi de tempérance de 1S6J^, selon le cas, à moins

(lue le contraire ne soit prouvé par le défendeur lors d'une pour-

suite ; et l'occupant de cette maison, boutique, chambre ou autre

local, est réputé incontestablement celui qui y tient cette liqueur

pour la vendre.

149. Quiconque ayant enfreint quelqu'une des dispositions

de la présente loi «ni do quelque loi en vigueur dans une pro-

vince, concernant l'émission de patentes pour la vente de li(|ueurs

fermentéos ou spiritueuses, ou quelqu'une des dispositions de la

ImI (le Tempérance de IfiB-i, entre en compromis, composition

ou arransement. ou offre ou tente d'entrer en compromis, com-

position ou arrangement avec une ou plusieurs personnes rela-

tivement à cette infraction, dans le but d'empêcher qu'une

plainte ne soit portée à cet égard, ou, si une plainte est déjà

portée, dans le but de s'en libérer, ou de la faire arrêter ou ren-

voyer faute de poursuite ou pour autre cause, est coupable de

contravention à la présente loi et passible, sur conviction, d'un

emprisonnement de trois mois au plus, avec travaux forcés, dans

la prison commune du comté ou du district où l'infraction a été

commise.
, • »

i

2. Quiconque a pris part, a été partie au compromis, a la

compositioTi ou à l'arrangtSTiàît d-haut mentionnés, est coupable

de contravention à la présente loi et passible, sur conviction,

d'un emprisonnement de trois mois au plus dans la prison com-

mune du comté ou du district où la contravention a été com-

mise.

II

S'ons croyons devoir reproduire aus.n le texte des articles les

plus importants de la loi adoptée en 1916 par le Parlement fédé-

ral
" pour aider à la législation provinciale prohibant ou restrei-

gnant la vente ou l'usage des boissons enivrantes".

Il faut remarquer que cette loi. s'applique déjà à l'importation

de boissons dans la province de Québec, si ces boissons doivent être

trafiquées contrairement aux dispositions de la Loi des Licences de

Québec ou de la Loi de Tempérance de Québec ; mais, au 1er mai

1919, alors que la loi provinciale de prohibition sera mise en vigueur,

la loi fédérale que nous allons citer aura une application encore plus

étendue.
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—6-7 (îeorg« V (Canada), chap. 19 :

1. QuiconqiHMMTsonnelIement. par son commis. st-rviU-ur ouagen
.
et touti- ix-rsonne qui en qualité de commis, serviteur ouagent officier ou employé ,le c,uelque autre ,,er.sou,.e. ou de quel-

quechem.n«leferousteamer<lerEta..soitfédér«l.s<,it
provincial

(a) envoie eximlie. apporte, em,)orte ou transporte ou fait

provmce quelconque en venant ou .sortant d'une autre province,d un endroit quelconque en dehors ,lu Canada, de la boisson eni-vrante, sachant ou ayant l'intention que «-tte hois.sonenivrante
sera ou <lo,t par la .suite être traficpiée en contravention de la
loi de la province dans laquelle la dite boisson enivrante est en-voyée. exrK-diee apportée, emportée, ou transportée, ou impor-
tée comme susdit ; ou

"^

(ij ven.l ou fait vendre quelque boi.sson enivrante sachant ouayant I intention que cette boi.sson enivrante ^era envoyée ex-
pédiée, apportée, emportée ou transportée dans une province
quelconque en venant ou sortant d'une autre province, ou d'un
endroit quelconque en dehors du Cana.la, et être par la suite tra-
fiquée en contravention de la loide la j.rovince dans laquelle là dite
boisson enivrante e.st envoyée, exp^-diée. apportée, emportée ou
transportée ou importée comme susdit, est passible, sur déclara-
tion de culpabilité par voie sommaire, d'une amende, pour une pre-
mière contravention, d'au moins cent dollars et d'au plus deux
cents dollars, ou d empri.sonnement pour une période de deux mois
au plus, avec ou .sans travaux forcés, et j>our une deuxième contra-
vention, d une amend. de deux cents dollars au moins et de quatre
cents dollars au i)lus. avec ou sans travaux forcés, et pour une troi-
sième et chaque contravention subséquente, d'emprisonnement
pour une période de SIX mois au moins et de douze mois au plus
avec ou sans travaux forcés

; et toute boissonenivrante. au sujet
de laquelle une pareille déclaration de culpabilité a eu lieu, tous
les tonneaux, barils, cais.ses. bouteilles, paquets, ou réceptacles
de quelque nature que ce soit contenant cette boisson, doivent,
sur pareille déclaration de culpabilité, être confisqués et doivent
être détruits, ou autrement traités de la manière que la cour peut
ordonner. '

2. En SU.S .le toutes autres pénalités prescrites pour une in-
fraction a 1 article premier <le la présente loi. toute r)er.sonne avant
une licence pour exercer l'industrie et le commerce de distill.iteur
ou de bra.s.seur. émise .sous le régime de la Loi du Reremi de V Inlé-
TiTAiT, qui viole les dispositions de l'article premier de la présente
loi, ou qui vend ou livre des boissons enivrantes en contravention
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<!»• la loi «Ml viKuturduns quelque |m>vin«!«>, '.'sl uussi jmssiUle, dans

toute iHMirsuite intentée en vertu «le lu |mVnle loi. ou «le pareille

loi provineiiile. sur <l«Vlarnfion «le «'ulpHliilité, jMHir une troisit-nie

«•ontraventi«>n. <le la e«>nfi.s«ati«»n «!«• sa lieenee. «'f ne pourra par la

suite ol>l«>iiir une telle lieeiu-e.

3. Kst eoupahU- d'une «»trens«- et passilde. sur «l«Vlarati«)n île

eulpahilitt' J)«r voi»- s«iiMinaire. «l'une amende d'au nuùns «-in-

«puuite dollars et n'ex<rdant pus «leiix eents doHc .tud'um-nipri-

Minnenient de six mois ou «les «leux peines, de l'ani» iide «-t de l'em-

prisonnement. i|uie(jn(|ue

((() envoie ou exiM''<li«', par t«)ul mo.v«'n de trans|M»rt puhlie,

à tout en«lr«»it dans I«h|u«-1 la v«-nte «le Itoisson «-ni-

vrante «-st proliilM-e. t«mt pa«juet ou rt''cepta<'le «•onl«'-

nant «le la hoisson enivrante et non «'-tifiueté elairement

«l«' nuini«Te à indi(|uer le contenu nVl «l«> ce pnfpu-t ou

n'-eeptaele, ainsi «|in' le nom et l'adresse «lu eonsifçna-

leurde ««'tlelM)iss<)n ; ou

(h) «nivoie «)u exp«''«lie. par tout moy«'n «iuelcon<|ue «le trans-

port publie, un pa«|uet ou récepta<-le contenant «le la

l)«)isson enivrant»-. a<lr«'ssé à une p«>rsonne fictive ou

adressé autrement «pi'uu destinataire rtVl «lu colis ;

ou

(f) étant un voiturier public, ou l'emplo' ' ou 1 .iK«'".t d'un

voiluri«>r public, «m «le qut'lque cliemm de fer ou na-

vire de rfitat, ft'déral ou provincial. re<,oit sciem-

ment pour transport, transporte ou livre tout pa-

reil colis ; ou

((/( accepte sciemment livraison de tout pareil cblis ainsi

transporté par un v«)ilurier public.

4. Dans toute poursuite p«nM contrav«1;ti«Hi à rarti<îe pre-

mier de la prt'sente loi la |)ersonne prévenue est censé»- avoir su

ou eu l'inteiiticji <|iieladite boissoTi enivrant»- serait par la suite

trafiqin-»- en contravention de la loi de la province dans la«|u«-lle la

(lile boisson enivrant»- a été invi^v»'»-. exp«'-dii-e. api)ort«'-<-. «-mixirtj-e

(Ui transport»'»- ou iniporl»'-e. à m»)ins «iu'»-ll»- n'établisse <|U »-lle

avait lM)niie raison d«- »;»)ire «|ue la dite boissim s»-ra:t utilisé-e

d'un maiii<-re h'cite.

III

l'itr (trn'tc du '.'(Urnnhre HH7 (('. P. :U73), paxué en vertu des

dispositions de la Loi des mesures de j,Mierre 1U14. le Gouverneur
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gtnhnl en cm.eil a ,,rohiU- U>ul,' imiH,rt„lhn .h Un,„„rs nnrranh:au (\n,mla, et a établi le. règlement.-, .suivanh :

1. Null.-s li,,„,.„rs ,-.nvra..h..s „,• mtopI i,„,„,r(,...s oi, nn-
K,r ....8 ,.,. ( u,u..Ja I.- ,.„ u,.r,Vs l. 24.. jour .U- ,|,V,.,„l,n. mil „..,.f

nu.ort«t,„„ en ( uuu.Ih avant c-tt.- ,Jat.- .-t i,n,...r(,V.s ,., ( ana.la
;v';;-"' '••^•'•r7i''j"!ni.Tnnin,.ui-.n.^

c'f'T acliat a ainsi vtv fait.

,.n !n!
''*'\'''>>'*''t'»"Vl" Pn-M-nt n.Kl.-.n.Mt „.- .s-ap,,|i,,„,,„.

.«> («) au vin a I usaK. .lu sorvio.. .iivin < vin .1. ss.-, ,/. auxiHlueurs ..„,vrant,..s p,.ur K-s «„. ,n.-..li..inalo. ; ..„ „, aux liou.-,
e".vrant..s pour .|,.s fins .nan„fa<.tur.V.r,..s ..u ,...nu„Vrcial..s ,

,"

«lue l.-ur fal.ricatK.n ou .•.upl.,i cninu- l,rouv««,..
2. P.iur les fins .l.-s pn-si-nts r.'.jfleni.nts fut l.r.-uvai;r „n li-

I -..r ,.n e... u.,.t pJusc.ue .Jeux .-t .h-nu p..ur ..cnt .rai,.,.,:
' '

t
( .'iiM' ,>f r,' un.- lK(u«Mir .-ni vi ant,-. •

3. U's pnVs,.nts n^L-nu-nts r.-st.T,.nt ,., viKu,-ur tant .,u,- .lu-nra la ffu.Tr,M.tpen,lant,lou/.,.nH*is ensuit.'.

Par,m uutre arrêté du ^7 déve.nhre 1017 (V. WM9,A}J'urlkle
^<lrcesre,jlnnenhaétémo<Ufiédela manière .uivante :

1
•

^'i'""*
Tn". ~

*''' '''^''^'"""> '•' l'I'^ !<• vin^4-.l,ux.V-,n.- jour .1.-

IV

//«rr,V/ en ron.eit snirant iSn r.s'n a été ,>ri. n„r le (,u„ur-nrnr gênerai en eonseiK le 11 mar.s tUls :

> ' "

ATlKNDr ,,„.• I." ,.„n,it.-. ,|,. ^ni,-rr,. ,lu f ons,,|. .pn.. ,.x„.
"'.'" .1- c-.r<.„nsta,K.,.s ac-tuelL-s c-nVes par la ..urr... ,!s ,| .v ,
M" .1 est .le toute ur,..„ee .le eonrentr..r ,lan. la plu. ,.an. •

sure ,K..ss.l>le K é„..rKies et les n-ssoun-es .lu ( an.-b p. ûr I .œuvres ,J imrMïrtanc-.- nationale ,Jans la ,ris,. a,-. .,.11,. ,..

Att.-mlu ,,u a eaus.- ,|,. telle ury.-nc.. et ,lans rint,-.n\ '

IV.,..,-nonue nationale certains K.«l..n,e„fs ont ,.(,-. faits ,.| ,-.tal,li savoir-lar u». «rr^fé en «msrii ,iii 2 i,ov,-,Mi.n. i<*î7 » P mu,'.
I u,sa«e <le crains ou de tout.- substance pouvant .--tre ..n.pIov.V
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comme aliment est prohibé pour la distillation de liqueurs po-

tables en Canada, ù partir dv 1er jour de décembre 1917.

Par un arrêté en conseil du 27 novembre 1917 (C. P. 3203)

la quantité de malt fabriqué au Canada et la quantité d'orge uti-

lisée dans la fabrication du malt au Canada ont été limitées à la

quantité de malt fabriqué et à la quantité d'orge utilisée dans la

fabrication du malt au cours de l'année terminée le 31 mars 191tj.

sauf en vertu d'un permis délivré par le ministre du Revenu de

l'intérieur, autorisant l'augmentation de ces quantités.

Par les arrêtés tn conseil du 22 décembre 1917 (C P. .3473),

du 26 décembre 1917 (C. P. .3484), du 19 janvier 1918 (C. ^\ 134),

du 26 janvier 1918 (C. P. 224), l'importation de liqueurs conte-

nant plus de deux et demi pour cent d'esprit preuve a été prohil>ée,

à partir du 24 décembre 1917, ce jour compris, sa.if en vertu d'un

permis jwur certaines fins autorisées, à moins qu les dites liqueurs

aient réellement été achetées pour importation au Canada avant

le 24 décembre 1917, et de fait expédiées le ou avant le 31 janvier

1918.

Attendti <iue dans chaque province du Canada ont été passées

des lois prohibant la vente des liqueurs enivrantes et que ces lois

sont actuclleTuent en vigueur, sauf dans la province de Québec,

où la loi prohibitive ne sera mise en '-igueur que le 1er mai 1919,

et (|u'afin de donner i>lus d efficacité à ces lois provinciales il est

désirable d'établir des règlements les supplémentant.

Attendu que le dit 22e jour de décembre 1917, le Premier

Ministre a annoncé qu'à partir <lu 1er avril 1018 serait défendu

le transport (!es liqueurs dans un endroit quelconque du Canada

où la vente des licpieurs enivrantes est illégale, et que la fabrica-

tion des 'icjueurs enivrantes en Canada serait prohibée à partir

«l'une date à être déterminée après plus ample étude des condi-

tions actuelles de l'industrie.

Et attendu cpie le comité de la guerre, afin de donner plem

effet à cette déclarati(m, et d..ns le but d'empêcher toute dépense

inutile, ''encourager l'économie, de conserver les ressources et

d'augmenter ainsi l'efficacité nationale, est d'avis que des règl?-

ments devraient être établis prohibant la fabrication des liqueurs

enivrantes en Canada et défendant le transport de telles liqueurs

dans toutes parties du Canada où la vente tn est interdite par la

loi. ainsi que la vente de telle liqueur po»- livrai.son dans toute

telle partie du Canada, et la livraison ùa out > telle partie du

Ca, ada de liqueurs vendues dans toute i; le partie du Canada.

Par conséquent, il plaft à Sua Ex .len 'e Gouverneur

général en conseil, à la recommandalior du ï*. <er Ministre et
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en vertu des dispositions de la Loi des mesures de guerre, 1914,
d établi- ';^ rèRlen.ents suivants, et ctvs règlenu-nts sont par les
pre ; ui.s .];.!.' t.'S »t établis en eonséquence :

Hètjkmentis.

1. Dans les présents rèjîleinents :

(a) " Personne " eoniprend tout eorps eonstili en eorpo-
ration.

(b) •' Province " signifie toute i)rovinee du Vl ù. et com-
prend aussi les territoires du Nord-Ouest el le territoi-
re du Yukon.

(c) " Zone interdite " signifie toute province, territoire, nui-
nicipalité. district, comté, ju autre région où la vente
des liqueurs enivrantes estproliibée |)ar une loi (piel-
conque, fédérale ou provinciale.

(d) " Licencié " signifie une personne autorisée par la loi
d une province à vendre dans cette province des li-

queurs enivrantes pour l'usage dans les limites de cette
province.

{e) " Fabricant " signifie une i)ersonne licenciée i)ar le mi-
nistre de l'Intérieur du Canada ,)our fabriquer des
liqueurs enivrantes pour des fins sacramentelles, in-

rn ..

,'?"'*'''"*"*' n'tVaniques, artisti^iues ou médicinales.
(J) Liqueur enivrante " signifie et comprend toute li(,ueur

o!: I)reuvage qui contient plus que deux et demi i)our
cent d esprit preuve.

2. Personne ne fera ou fabriquera de lif,ueurs enivrantes oune fera .aire ou fabriquer de liqueurs enivrantes en Canada après
le 1er jour d avil 1918. Toutefois, dans le cas où est permise dans

• une province la vente de liqueurs enivrantes d'espèce quelconque

JXIcT,; ''".Tu 'V''""'""'
'•^^'•''"*""^ "^ s'appliquera pas à la

fabrication de telles liqueurs enivrantes dans cette province avant
e trente-unième jour de décembre 1918. De plus, les .lispositions

« es arrêtes en con.seil susdits du 2 novembre I9I7 (C P 3110) et

; L : M^Th' '?'' ^'^- ^ '^''''^' -"»'n"--^nt à s'appliquer àfoute telle fabrication.

nn^*^\ ^r'™ ^""'Vr.'''"^'"'"*"
règlements n'empêchera un fabri-

cant <le faire ou fabriquer des liqueurs enivrantes pour des fins
sacramentelles, industrieJles, artistiques, mécaniques, scientifi-
ques et médicinales, conformément aux conditions de .sa licence
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4. rcrsoiino. après lo Ut jour d'avril lOlS. nVnvorra, «Miipor-

trra. lraiis|M>rU'ra ou dôlivroni de li((ii<nir.'^ oiiivrantt'.s dajis mu-

zôiif iiitt-rdilo <(iiflcoii(HU' ou no fora onvoyor, transportor, ou dô-

livror do licpiours ouivrantos.

"). Porsonno, après lo lor jour d'avil 1918, soit directoinoiil

soit iudin-ctouu'ut, w vomira ou no s'onj;agorn à voiidro d«' li(iu«><irs

onivranlos (pli so trou vont ou (pli doivent (Hro (kMivnVs diui.s uno

zono intordifo.

(i. Rien dans los i)r('>sonts n'-j^lonionts n"onip(*ohora u<i li(onoi(-

ou fabricant do vondro. (>nvoyor. oniport(>r ou tran.sj)Oitor dos li-

<luours onivrantos à un li(ciici('' dans uno zono intordit«>, ou n'oni-

p("clit>ra un voit urior puMic par oau ou par chonn'n do for do trans-

jMirtor dos li(pioiirs enivrantes d'un licenei('' ou fabi'icant à un li-

oenciv' dans une zono interdite, ou n'onipêeliora ciio dos li(piours

enivrantes soient ainsi trausi)ort(Vs à travers uno zone intordile,

ou n'oni|M*oIiera lUi li<rn(i('" dans uno zono interdite, do vondro et

dt'li\rer des ii(|ueurs enivrantes j)our ^Ws fins saoranientoiles, in-

dustrielles, arlisti(pios, Mu''cani(pies, soient ifi'pies et nH'dioinales,

oonforin(''nîonl aux oondi'ions do sa liconee

T. Si dans une zono intordile il n'y avait aucun ]ioeuci('' au-

torisf"^ à recevoir o ' iidro d(\s li(|ueurs enivrantes pour los fins

sacranienlollos, indusiriolles, arlisti(pies, nu'cani(pios. soi(>ntifi-

»pies ol nu'dioinalos, le (îouverneur on conseil peut autoriser une

personne ou plusieurs porsoiuies dans cotte zono interdite à rece-

voir et vendre dos li(|ueurs onivrant"s jjour telles fins, et loulo

()orsoiuie ainsi aut()ris('>o sera (vns('H' être uti licencié aux ternies

des prt!'sents r('f?lenionts.

5. Le trans[)ort de liqueurs enivrantes d'un liconci('' ou fabri-

cant à un !ioonci('' dans une zone interdite, et lo transport à travers

une zono interdite no se fera (pu par rentreniiso d'un voiturier

I)ar eau ou par choinin de for, et non autrement.

9. Durant lo temps (pie des li(piours enivrantes sont truns-

|)ort('es dans ou h travers une z(»ne interdite, ainsi cpio sp«?cifi(' ci-

dessus. [M'rsonno n'oiivrir.i ou rompra, ou no permettra que soit

ouvert ou rompu un paquet ou n'-cipient contenant ces li((uours,

ou ne boira ou emploiori'., oune|)erinettra ((uo soit bue ou emi)loy(V

une liqueur enivrante «piolconquo on pn^-enant.

10. La preuve du droit do faire ou fabri(pior dos liqueurs

enivrantes ou do faire faire ou fabriquer des li(iu(;iirs enivrantes,

ou d'envoyer, transporter ou délivrer dos li(pieurs enivrantes ou

de los faire envoyer, transi)orter ou dt'livrer dans une zone in-

terdite, est il charge de la personne accus(''o.
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o„.. \l'
'^°"**' ''"'•.'*^""*' ^1"' ••"frein.lra une ,li.s,,o.sitio„ qudr„„-

q.u .1.
^ prosents r,;Kk-i.u>nt.s est co.ipal.lo de délit et ,,a.s.sil,le suroonvK-t.«n sonnnaire, pour la première infracfon, i'uru- peine

.1 "u „H„n.s S2(K).(M) et n'excv.iant pas .?1,0()0.(K). et, à . éfa .

pa.e,nent .,n„.é,liat. ,1e l'e„.pris„n,H.„,e„t pour ,u.e période faûnuun. ,ro,.s „,o.s et n'excv.lant pas six ...ois, et pour u'.e deuxié.m'
..frael.ondele.upr,soune.ue.,t pour uu,- pério.le .l'au ..um.s sixmois, .lui's n ex.-edanl pas douze mois.

12 S'il est prouvé sous seruieut .levaut u„ juge c,ueIeo„,,ue
s ss,ous de la pa.x. reeorder, ou uu .....gistrat ,ie polic-e, u a-

i;^ oui'T"" -r t'7
^"^'"^ *'^' '"'^ "" "" "'"«'^»-* •MU'l<-o„-

<|.u' q.u a autonte d.- deux ju«es ,1,. paix ou plus, qu'il v a cause
ra.so„,.al,le de soupçonner ..uedes liqueurs e,.ivrantesso„, e.n-
!..> «oes ou tra..sportées en violati,.,. d-s présents ré«len.en|s ouse trouvent ,lans un heu ou .-ndroit c,uel<. nc,u.. et .,ue ces lu um
o...vra.,les ont été fabriquées ou qu'il en a'été .lisposé eontraire-
ne,.t aux .l.spos.t.ons des présents rèKl..nents, «-et <,ffieier peutm>r.ler u,, ...andat de per<,uisi,ion de ee lieu ou en.lroit. s

'.
, -

rs tou e.e,..u. de fer. vél.ieule ou vapeur ,lu Konven.'en.en,.
|H.. r a reeherehe ,1e ers l„,„,.urs enivrantes, et si ees liqueur, yson rouv,.es ,m. c.uan.ité ,,ueleon,,ue. pour h-s c-onfisqu,' r ,( 1,.

r ,netln-
; .-l „rs,,u un,- p,.rso,„u> .-st trouvée eoupahie d'un,-nf.a.hon a une

. .spos.t.ou .,ueleon,,u<. ,|..s présents rèKle,u,.„ts.
1
otîn„..- ,,u les off„.,e,-s eo,npét,M,ts ..„ la eaus.- adju.^-nt.l ,•( r:don..eront, outre toute autre p,.i„e in.pos,V. que l.-s liqueurs e n-

n." .;r-7-
""'""•' ;'^"^- '-'-"- l''nln.<tion a été .'....n.is,. et

.
sUMlit,

,
t tousl,.sfu s. I,ar.ls. ,.a.ss,.s. I.oîtes. l,outeill,.s. pa,,u,>ts

et autr..s n;eepta,-h..s ,|e natun- ,,u,-l,,>n,,ue qui <-on. ,>,.,.„,.
lK,ue,.rs so,e„t c-onhsqué-s à la („uro,.n,.. et que t,-! or.lre soit

...an.la ,1,. penju.sit.on ou par t,>lle autre p,.rson„e ,,ui p.-ut être
a..tor.s,.,. par l'ofK.-ier ou 1,-s offi,.i..rs ,l,>va,.t lesquels |./ Hr!^"!- ^v"

l.T Lt-s pré.s..„ts ré«l,..n,-nts M-ront censés être su,>plé.ne.,-
ta. -s aux lo,s p.....:.,n.es aetuelle.n,.nl e,. v.^ueur ou q'ui peu-n,t ,Jon|nava„t ,.tre .-,. v.^ueur .lans u,.e province ou u., terri-toire ,,uel,.,n,,ue, et .Is res.,.ront en v.,u,>ur tant ,,ue durera laprésente guerre ,'t p,-n,iant ,louze n.ois api-ès.
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Enfin, le 9 février 191H, la loi provinciale S George V, chap. 23,

a été sanctionnée. Le premier article établit dan h la prorince de

Québec la prohibition totale :

"
1. Nonobstant toute loi contrain-, It- et après le premier

jour de mai 1919, aucune licence ne devra être accordée pour la

vente de liqueurs enivrantes dans la province, sauf et excepté

pour la vente du vin poui des fins sacramentelles et de liqueurs

enivrantes pour des fins de médecine, de mécanique, de fabrica-

tion et d'industrie."

L'art'. 2 établit les formalités pour l'octroi de ces licences.

^
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t Le ConseO Geotral de ia Croix Noire

Comité permanent den Congres de Tempérance dr dioche de Québec;

Bureau directeur de la Société iiocéxaine de Tempérance de la Croix

Noire, au diocène de Québec ; Commi.ixion npéciale des œmres de l'Action

Sociale Catholique aux fins de la propagande antialcoolique.

Fondé par le Premier Congrh de Tempéranec du diocèse de Québec, août 1910.

Siège social et permansnes, 101, rue Sainte -Anne, Québec.

ACTION

Le ronwil central de la Cr(»ii Noire, par se* sér-

iions locales. dia-t^miDAei daui pr^< de ceol cin-

quante parois:*ei du dioc^^e de (Juéhec. et aver len-

quellet il «e tient en reUtîon:* D'tïulièrei, par le

moyen de son bulletia trimestriel d'informatioDa,

«t des viiitfM d'un ini^'iionuaire diocésain de la

Tempérance, exerce une action constante et eiîica-

ee sur le mouvement antialcoolique duni tout le

territoire de ^a juridiction, et m^nie bien ttu-deU,

grflce à sei publicatiuui et À la rurrenpondance de

non neoétaiat général, de m^nie (|ii'à celle du bu-

reau de ^on aviseur judiciaire.

La preuve incontestable en n Hè faite en maintes

rircon^tance!*, deputi huit an:*. Le (''>n.ite!l ('.

C-N. a contribué, pour aa larfte part au ^. .% triom-

phe du mouvement prohibitlunninte da la pro-

vince de Quél-ec, plus spécialement accentué à la

•uite du ffrand congrès de 1910, et que venait

rouronner, le 4 octobre 1917. l'adoption d'un ré-

gime de prohibition de l'alcool par la ville de Qué-
bec, k plus de troii mille toÎx de majorité.

Le rftie et l'influence du (."onneil C, C-N. ne peu-

vent manquer de gagner encore en i mportance et en

nécessité, dans le travail de surveiller l'application

du nouveau régime et d'assurer l'elficacité et la p«(-

raanence des heureui résultats acquis.

INSIGNES et LITTiRATintE

Le Con^ei^ central de lu Croin Noire eit le pro-
priétaire et riinituie di-itributeur général de l'insi-

gne de la <"roi\ Noire : petite rroii noire émaillée,

liserée d'ar«ent. ÏMus de .'ÎO.fKM» en ont été répan-
dues iléjà dan-t la province de Québec et même au
dehors.

Le Conseil t". C-N est aussi l'éditeur ou déposi-
taire d'une abondante littérature et d'imprimés
ayant pour but de promouvoir en notre pays ta

propagande antitilcoolique.

On peut, notamment, réclamer à son Secrétariat
les ouvrages ou tracts suivant» : Complf rendu du
Premier Vongrè» de Tempérance Ht i^uébec (1010),
50 sous, et 75, franco ; Registres des «ociétaire».

pour les secti.ins locales de la Croii Noire : $1.50 ;

Règlaments de la Société de Tempérance de la Croii
Noire (5 sous) ; La tutte antïaicootique ; Pour tout,

mendamen :R, P. OuYov. O. P. {15 sous, relié. 25) ;

Petit caléekiime de tempfrunre ; Kduonp Rouabkao
(10 sous) ; I.e prnch de la bière : Or Albert Jorin
(5 sous) ; I.n lutte antialcoolique et le§ braneuft (5
sous) ; Petit Manuel antialcoolique (5 sous) ; La
Temphunce en exemplra, avec tableaux d'illustra-

tion (:ïn sous) par M. le Chanoine Stlvaim ; En
gardf ! la bière est un dan-jer ; La meilleure tactique

dan» ta lutte contre l'alcoohume (tracts) ; Autour
d'une auberqe (roman intialcoolique) ; Directoire

pour la lutte contre tes débita de boinon (25 sous) ;

Alcool et alcoolisme; 1-:duund RoiasEAU (25 sous),

-te, etc.

Secrétariat général du Conseil central de la Croix Noire

101, RUE STE-ANNS QUÉBEC



L'ACTION SOCIALE CATHOLIQUE

8BCb£tabiat oénébal des ocuvbes

ŒUVRES DES TRACTS ET DES BONNES LECTURES

ChoU de Uvres instructifs, édifluiSs ou récréatits

PubHcations canadiennes éditée:* ou gardées en dépôt par l'A. S. C,

darnt son .'service de librairie

Chêt n»$ f«Bf, tablfkiii ci r^'iti> du terroir, p«r

M. AnjtfOK RiTABD, tfUé, 60 nuua l'unité ; ltl.50

1.1 (Inoi.

La qutstion jmite. pur M. l'nt'hé Antonio Hcot :

10 «ouii l'Bnité. $I.OU ta douz.

l.' Ëjhaêtatkuli'juf au Canaiia, pitr tf T. R. Pi-rr

Alcxir, C'apacin : 10 tous l'tinilr ; $1 .00 la doun.

Lettr* iJ'aa vieux arinckeui à une mondaim, et ré-

ponte. PaUNàRD Saint J Afgr K-4 : fi aobs l'unité ;

Ml sous la douj.. $3,50 le cent.

I-t$ fftmtltet au Sarré-Citur, par le K. P. J.-l*.

Arcii AHRkrLT.S. J. ; 10 noiiA l'unité, $1.10 la doui-

I.' ImmmnUi rifllr. par le R V. (ioNTMi kk, de"

Krères Prérhauri : 10 «ous l'unii^ ; $l.(Kt la doui.

Queaiiouê oavrirrrjv, par Louim Ahmau : 5 .luiis

l'unité ; iV) aoui la doiiz.

LafaiUiiê de l'autorité: T. R. Prdk Albxib.

cap.: 10 a. l'nnité ; $1.00 la douz.

Tracté 0l femil]et Poltintm: Preniiêre Kncyrllque

de S. S. BBDott XV ; «ourts chapitres dune his-

toire vémt ; llufïiu 11 ; Kn K»rde ! la bière est un

danfter ; Formutes de tnnsérration des fiiniilles au

Sacré-C'flTur ; l'Intronisation du Sarré-Caur. 3:1

Prupatriiud*. aa Nature, sa Sijînificalion ; I^rit-res

pour la paii ; Prières à la Sainte Kaniille ; Petit

i-bapelel de» moTt-*, etr.. el<'.

Matjnifiqueê imaijet du S.srré'Caur, pour l'Intru-

nisatioD : d« A lous à $1.2') l'unitr, franrn.

Si4perbti porlraili de S. S. Kenott XV et de Son

f^mincncB )• Cardinal Bégin f) sou» l'unité ; M
•oiis la doBi. . autre portrait en rouleur.s de S. É.

10 sous

Letirtê à Claude (SO lous) ; Chansonnier det Pa-

Ironagti »t Ctrtitt CIO souj)

ManueU dût parente rhrétienê, par H. le Grand
Viraira If ailloli : (relié) 40 sons l'unité ; ï.a Foi

dfnot prre», par S. Ê. le Cardinal f^iiBBoim, 50 soui.

le devoir éUttoral. par le R. P. LAMAitriib:, U. P.

10 sous: L'auinritf «oria/e. par M^ït Alfred Abchau-
OLAOLi, 10 «oui ; Petit eatéchitme Hectorjl, 5 soui-

Décréta du premier concile plénier de Québec. —
Vulum* d« 73A pages, eipédié franc de port, reliure

en penaline, plats gAutrk't «ut armes de Pie X.
$2..M»

Hnrruinii illMiirit de la bonne prêter, de Pans ' let

-

ture» rérrnitive^ de haut Koftt . rn hrorhure», 2A

sous l'unité ; le^ uit'^mts avec jolie reliure percaline.

40 sous l'unité. Toute lu eullecliun de l'inimitable

Pierre l'Krniite et il'Hutres auteur* de renom, Aill-

ai. Iti " Contemporain*) ". de la Bonne Preusc

Pour Bibliothèques paroissiales

L'Action Soi'tiile t utholit|(ie. par sa CoinmissiuB

des lîihlii)the»]uts p.iroi^tiiile". a préparé, avec

grand soin, un cntutoffue tirndué de voiunies ex-

cellents, par séries cunibiiiceH vuriunl de 200 à l.AOA

volumes, pour fnvori«er le .-eiuiuvelleraent ou la

t'onatitulion de bit»liothè<|iieM paroiHnmte'*.

Ce catalogue est déposé au .^ecrc.ariat des Œu-
Tres de l'A. S. C., 101 rue Sainte-Anue, où il peut

être confiullé par le» intérei^-fé-*

Le SeiTélari;il est jiussi en iiieiure de répondre,

pour une lar^fe p»rt, aux demande» qui seraient fsi-

tes en vue de la formation d- telle- bilbiothèque*.

0>\ peut sa pu irer. au Scfrétariat des Œuvres
de l'A. S. C.. l»on nombre d'ouvrages de piété, de

doctrine, o»i de lectures récréatives, dont plusieurs

très bien relies, et <iui pourraient avautageusenieat

servir pour tes rlistributiuiis de récompenses dsBs

les couvents. «oIlÔKes et écoles

N. B. — Toute command' dutt être adreiêée mu

Secrétariat général dit (Kutrtt de VA. S. f\. 101, rue

Ste-Anne. et panée d'a.'onrt. aftn d'tv.'rr let enmut
et retarde. — Sur tous les livres douf le prix à l'unité

est seul indiqué, d'appréciatdes réduit'.^ns sont ac-

cordées, pour 'es commande» par quantités.

— Avec les commandes p;ir la poste. 00 «st prié

d'ajouter le prix des frais d'envoi ; en moyenne 19

pour cent du prix d'achat.

Le Secrétariat Général des Œuvres de l'A, S. C, 101, rue Ste-Anne. Québec.




